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Ce bulletin constitue un outil d’aide à la décision. Il s’appuie sur les débits des cours d’eau
disposant de mesures hydrométriques et des seuils de référence en vigueur.

Pour mémoire en hydrologie, le Qm3J-N (ou VCN3), est le débit minimal ou débit d’étiage des
cours d’eau enregistré pendant 3 jours consécutifs sur la période considérée (14 jours pour ces
bulletins sécheresse).

Situation au 12 août 2024 :

Les  débits  des  rivières  diminuent  en  ce  début  de  mois  d’août,  avec  des  Qm3J-N
(ou VCN3) à la baisse par rapport au bulletin du 29 juillet pour 77 des 83 stations.

L’unité « Haute-Chaîne » du Doubs a franchi le seuil d’alerte et l’unité « Haute-Chaîne »
du Jura celui d’alerte renforcée. 18 autres unités ont franchi le seuil de vigilance. 

Les niveaux des nappes d’eau souterraine sont à la baisse pour 23 piézomètres sur 27,
stable pour 1, et en hausse pour 3, mais restent globalement hauts pour la saison.

Au 12 août 2024, un seul arrêté préfectoral de restriction des usages de l’eau a été signé
dans la région Bourgogne-Franche-Comté : il s’agit d’un arrêté plaçant le département
du Doubs en vigilance.

Points particuliers     :  
• les conditions d’écoulements sont inhabituelles au niveau de la station de la

source du Doubs à Mouthe : toute l’eau passe sous le seuil malgré un débit
largement supérieur au plus fort des étiages de 2018 et 2022 (cf.  photo ci-
dessous, le débit a été jaugé vendredi 9 août).

Liens utiles

VigiEau – site de l’information sécheresse 
du Gouvernement
https://vigieau.gouv.fr/ 

ORISK – observatoire du risque 
inondation de la sécheresse et du karst en
Bourgogne Franche-Comté sur le site
http://www.orisk-bfc.fr/

HydroPortail – données hydrométriques 
(brutes temps réel, pré-validées et 
validées)
http://www.hydro.eaufrance.fr/

ADES – portail national d’accès aux 
données sur les eaux souterraines
https://ades.eaufrance.fr/

Reproduction autorisée sous réserve d’en
mentionner la source

Données : DREAL BFC, département
Hydrologie et Hydrométrie

Prochain bulletin : lundi 19 août 2024
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Annexe cartographique

Bulletin sécheresse n° 04 du 12/08/2024

Cette carte a été réalisée pour être
imprimée au format A30 10 20 30 40 km

Note : Cette carte présente la
qualification hydrologique de l'étiage
pour la région
Bourgogne-Franche-Comté, basée
sur les Qm3J-N (VCN3) à 14 jours.
Elle ne doit pas être confondue avec
la carte de restriction des usages de
l'eau disponible sur le site VigiEau,
qui est déterminée par les arrêtés
préfectoraux pris dans chaque
département.














